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CHAMBRE DES COMMUNES

Le vendredi 23 janvier 1987

La séance est ouverte à 11 heures.

DÉCLARATIONS AUX TERMES DE
L'ARTICLE 21 DU RÈGLEMENT

aduction]
L'ENVIRONNEMENT

VANT-PROJET DE LOI-L'ACCUSATION PORTÉE CONTRE UNE
AVOCATE ÉCOLOGISTE

'hon. Chas. L. Caccia (Davenport): Monsieur le Président,
ninistre de l'Environnement (M. McMillan) a lancé une
ique sans précédent contre une avocate écologiste de
onto qui avait critiqué l'avant-projet de loi sur la protection
'environnement. Dans une lettre qu'il a envoyée à des grou-
écologistes et à des représentants des médias, le ministre a

usé Toby Vigod, de l'Association canadienne du droit de
vironnement, d'avoir commis des erreurs de fait dans sa
ique de l'avant-projet de loi.
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États-Unis. Toutefois, comment peut-il expliquer les chutes de
prix de plus de 30 p. 100 pour pratiquement toutes les récoltes
qui sont censées être assujetties à des contrats? Le prix de la
moutarde jaune a baissé de 15 $ à 9,50 $ les cent livres; celui
du millet a baissé de 12 $ à 8 $ les cent livres tandis que celui
des lentilles a baissé de 22 $ à 16 $, toutes ces baisses de prix
étant attribuables au Farm Bill des États-Unis.

Je demande au gouvernement d'inclure les récoltes de spé-
cialité dans les 700 millions de dollars d'aide encore à venir
afin de distribuer équitablement désormais ses allocations et
inclure toutes les récoltes touchées par cette loi.

* * *
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